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Annuites liquidables
Question écrite n° 9587

Texte de la question

M. Jacques Mellick attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur l'octroi
du benefice de la campagne double aux anciens combattants d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimiles.
Une telle mesure, eu egard a l'egalite des droits entre les generations du feu, rendrait ainsi hommage a ces
jeunes soldats qui ont consenti tant de sacrifices pour le combat et recompenserait justement leurs merites. Il lui
demande donc quelles mesures sont envisagees pour repondre a cette legitime demande.

Texte de la réponse

Il convient de noter, qu'en application du decret no 57-195 du 14 fevrier 1957, le temps passe en Afrique du
Nord ouvre d'ores et deja droit au benefice de la campagne simple. Il s'ensuit que pour les anciens combattants
d'Afrique du Nord, fontionnaires et assimiles, cette periode compte pour deux fois sa duree dans le calcul de leur
retraite, constituant ainsi un avantage significatif au regard des autres categories d'appeles du contingent affilies
a d'autres regimes d'assurance vieillesse. L'extension du benefice de la campagne double, au nom de l'egalite
entre les generations du feu, reviendrait concretement a prendre en compte trois fois le temps passe en Afrique
du Nord par ces anciens combattants fonctionnaires et assimiles. Outre l'importance de son cout, cette mesure
aggraverait donc encore les disparites entre les combattants d'une meme generation du feu, en fondant le
benefice de cette disposition plus sur les avantages respectifs des regimes de retraite auxquels les interesses
sont affilies que sur leur participation aux operations de combat en Afrique du Nord. Aussi, dans l'immediat,
semble-t-il plus opportun au ministre des anciens combattants et victimes de guerre de faire porter l'effort de
reflexion de son departement ministeriel sur d'autres revendications jugees d'ailleurs plus prioritaires par les
associations representatives du monde combattant.

Données clés

Auteur : M. Mellick Jacques
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 9587
Rubrique : Retraites : fonctionnaires civils et militaires
Ministère interrogé : anciens combattants et victimes de guerre
Ministère attributaire : anciens combattants et victimes de guerre

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 décembre 1993, page 4683
Réponse publiée le : 7 février 1994, page 621

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE9587
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

